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Annexe 2 : Modèle de lettre d’intention pour répondre à l’appel à 
manifestation d’intérêt 

Cette lettre d’intention doit résumer en cinq pages maximum une proposition d’action de 
recherche/développement/expérimentation/transfert pour alimenter l’un des quatre axes du 
PNRI, et répondre aux besoins exprimés au § 2 du présent AMI (« Objectifs et orientations »). 

Cette lettre doit être adressée dès que possible au CCT, par courriel à cellule.CCT.PNRI-
C@itbfr.org. 

Le CCT instruira les lettres d’intention reçues au fil de l’eau, jusqu’à clôture de l’AMI. Celle-ci 
interviendra concomitamment de la clôture du guichet AAP FranceAgriMer consacré au PNRI-
C, c’est-à-dire le 31 décembre 2024 au plus tard, ou jusqu’à épuisement de l’enveloppe 
consacrée à cet appel à projets. Une communication signalant cette clôture sera faite sur la page 
web dévolue à cet appel à projets sur le site de FAM. 

Acronyme et titre envisagé pour le projet : 

Porteur et son contact : (préciser la structure porteuse du projet, la personne au sein de cette 
structure assumant la coordination, leurs contacts) 

Mots-clés (5 maximum) : 

 

1. Préciser en quoi ce projet s’inscrit dans les ambitions portées par le PNRI-C (cf. 
orientations décrites dans le §2 et en particulier le §2.2 du document décrivant l’AMI, 
ainsi que les 4 axes de recherche du PNRI rappelés dans le §4) 

 

2. Description des actions proposées (résumant l’état de l’art, les hypothèses à tester, 
et la démarche scientifique suivie avec les méthodes et moyens à mettre en œuvre) 

 

3. Pour les projets portés par une entreprise : quel est le niveau de maturite  
technologique au de marrage du projet (preuve de concept obtenue en labo, essais 
terrain… indiquer le TRL ; produit ou strate gie de ja  utilise  pour un autre usage) ? 

 

4. Comment ces travaux vont-ils répondre aux objectifs opérationnels du PNRI ? 
Préciser les verrous restant à lever pour rendre le produit ou la stratégie 
opérationnels 

 

5. Comment ces travaux s’inscriront-ils dans une logique de travail avec les fermes 
pilotes d’expérimentation (cf. dispositif décrit dans l’AMI à l’article 2.1) ? 

 

6. Partenaires à mobiliser et compétences apportées par chaque partenaire 

 

7. La proposition est-elle en lien avec d’autres projets dans ou en dehors du 
périmètre du PNRI ? 

 

mailto:cellule.CCT.PNRI-C@itbfr.org
mailto:cellule.CCT.PNRI-C@itbfr.org
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/CASDAR-Recherche-appliquee-et-genetique/Lutte-contre-la-jaunisse-de-la-betterave-2024-PNRI-C
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/CASDAR-Recherche-appliquee-et-genetique/Lutte-contre-la-jaunisse-de-la-betterave-2024-PNRI-C
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/directions_services/politique-et-enjeux/innovation/tc2015/technologies-cles-2015-annexes.pdf
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8. Livrables proposés 

 

9. Estimatif du budget (en K€) 

 

Description du budget Personne
/mois 

€ en 
2024 

Personne
/mois 

€ en 
2025 

Personne
/mois 

€ en 2026 

CDD       

Équipements (petits 
et moyens)* 

      

Fonctionnement       

Gratification de stage       

Déplacement et 
missions 

      

Prestation / sous-
traitance 

      

Total :       

*A décrire et justifier sa pertinence dans le cadre du PNRI 

Décrire ci-dessous, succinctement, la répartition du budget entre partenaires et sa 

pertinence dans le cadre du PNRI-C 

 

10. Calendrier des travaux (comprenant les étapes clefs du projet et les moyens d’estimer 
leur degré de réalisation) 
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